
Fort d’un marché en bonne et due
forme obtenu du ministère de la
Culture, le prévenu s’est vu contraint,

en raison de l’urgence, de sous-trai-
ter chez un homme d’affaires la réali-
sation d’une partie du marché pour

lequel il a payé d’avance l’exécution
de la commande. Toutefois, ce der-
nier n’a pu réaliser à temps la com-
mande malgré son payement d’avan-
ce. 

Cet état de fait a obligé le préve-
nu de se faire délivrer un registre de
commerce pour achever dans les
délais la fabrication des drapeaux.
Mais qu’elle ne fut sa surprise lors-
qu’il saura qu’il était poursuivi en jus-

tice par le sous-traitant pour escro-
querie et falsification de documents.

Dans sa plaidoirie, l’avocat de la
défense, Me Farouk Ksentini, discul-
pe son client en argumentant qu’il n’y
avait aucun grief à même de l’incrimi-
ner surtout que c’est une affaire com-
merciale, justifiera-t-il. 

Pour Me Ksentini, le plaignant
s’est trompé de cible. «Ce dernier (le
plaignant NDLR) veut se faire payer

deux fois. Pour ce faire, il n’a qu’à
poursuivre le ministère de la
Culture», plaidera son conseil.

Pour sa part, l’avocat de la partie
civile a écarté toute intention de pour-
suite du ministère de la Culture,
arguant que tous les chefs d’inculpa-
tion vont à l’encontre du prévenu.

A noter que le verdict sera connu
au début du mois de mai prochain.                                                                                                      

M. B.

Les éléments de la B.R.I (Brigade de
recherche et d’investigation) relevant de
la Sûreté nationale de wilaya ont déman-
telé un réseau de trafic de comprimés de
psychotropes et ont procédé à l’arresta-
tion de 4 personnes, toutes repris de jus-
tice, âgées entre 27 et 36 ans.

Selon le communiqué de la cellule de commu-
nication, ce réseau de trafic de drogue activait
dans la région ouest du pays. 

L’opération de démantèlement est intervenue
suite à des informations parvenues à la police,
invoquant la présence d’un important fournisseur
en psychotropes à Mostaganem et qui a abouti à
son arrestation.  La perquisition de son domicile a
permis la découverte de 970 comprimés antidé-

presseurs de marque Tranxène 10 mg et la saisie
de 4 portables, et 26 000 DA. Le second baron,
chargé de la coordination des opérations de livrai-
son venu d’Oran à bord d’une voiture de marque
Hyundai Accent a été arrêté au niveau d’un point
de contrôle routier de la police avec 470 compri-

més de même marque. L’homme, cueilli à froid par
les forces de police est passé aux aveux impli-
quant deux autres personnes de ce réseau. 

Traduits devant le parquet hier mardi, les 4 mis
en cause ont été placés sous mandat de dépôt.

A. B.
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BLIDA : PROCÈS DE L’AFFAIRE DE LA RÉALISATION DE 3 000 DRAPEAUX POUR
TLEMCEN, CAPITALE DE LA CULTURE ISLAMIQUE

Me Farouk Ksentini demande la relaxe 
pour son mandant

MOSTAGANEM

Démantèlement d’un réseau national de trafic 
de psychotropes

Condamné en première instance à la peine de deux ans de pri-
son avec sursis assortie d’une amende de 9 millions de dinars
dans une affaire de réalisation de 3 000 drapeaux de différentes
nations pour la manifestation de «Tlemcen, capitale de la culture
islamique», le prévenu A. N., qui a fait l’objet d’une plainte intro-
duite par son sous-traitant, n’arrive pas à comprendre son incul-
pation, dira-t-il lors du procès en appel qui s’est déroulé lundi
après-midi à la cour de Blida.

SIDI-BEL-ABBÈS

Saisie de 725 kg de
kif à Sidi-Khaled

Les services des douanes de la daïra de
Benbadis ont intercepté, dans la soirée du lundi
dernier, 22 cabas contenant 725 kg de kif traité,
dans un véhicule accidenté, dans la localité de Sidi-
Khaled, au niveau de l’intersection des routes natio-
nales n° 7 et n° 97, et cela suite à l’alerte d’un auto-
mobiliste qui a vu l’accident. 

En effet, le véhicule contenant cette quantité de
kif a dérapé avant d’aller s’écraser contre la ram-
barde de la chaussée et de s’immobiliser. Ne pou-
vant certainement pas le faire redémarrer, le
conducteur, pris de panique, s’empara des docu-
ments de la voiture et s’enfuit en abandonnant les
cabas contenant le kif.

Les douaniers ont saisi la quantité de kif et le
véhicule. La veille, les éléments de la gendarmerie
de la localité de Ras El Ma, dans le sud de la wilaya
de Sidi-Bel-Abbès, ont arrêté quatre individus alors
qu’un autre reste en fuite, tous accusés de s’adon-
ner au trafic de drogue. Lors de l’arrestation de ces
derniers, les gendarmes ont saisi 616 g de kif trai-
té, des armes blanches et plusieurs téléphones
mobiles. Les quatre mis en cause ont été écroués.

A. M.

CHLEF
5 ans de prison pour

le directeur des
affaires religieuses

Le verdict vient d'être rendu par le tribunal de la
ville. Fait aggravant, il s'agit du directeur des
affaires religieuses qui vient d'écoper de cinq ans
de prison ferme en compagnie d'un imam complice.
L'intermédiaire, un agent de la Cnep a, quant à lui,
été condamné à trois ans de prison ferme. Ces faits
sont en relation avec une demande de changement
de lieu de culte d'un fonctionnaire de cette institu-
tion. Ce dernier, voyant sa requête sans suite et
s'allonger dans le temps, comprit qu'il fallait verser
des «pots-de-vin» sur le bureau du directeur.

Les services de gendarmerie ont surpris les
délinquants en col blanc en pleine transaction.

Medjdoub Ali

Agé de 27 ans, l'homme a été
tué à coups de couteau. Un sus-
pect, originaire du même quartier et
âgé de 23 ans, a été interpellé, a-t-
on appris lundi derrnier auprès de la
cellule de communication de la
Sûreté de wilaya. La victime, tou-

chée au niveau de la cuisse, a été
immédiatement évacuée au service
des urgences de l'hôpital Okbi du
centre-ville, a indiqué une source
hospitalière. Elle est décédée au
bloc opératoire des suites d'une
grave blessure de l'artère fémorale,

précise la même source. «C’était un
gentil garçon, toujours souriant et
prêt à rendre service. On ne com-
prend pas cette tragédie», nous
déclare un de ses voisins.
L’enquête en cours, diligentée par
les services de la brigade de la poli-
ce criminelle de la Sûreté de wilaya,
a permis aux enquêteurs de procé-

der aux premières auditions et
investigations, en relevant les traces
et les indices pouvant déterminer les
circonstances exactes des faits et
les mobiles de ce crime qui a
endeuillé toute une famille. Pour
l'heure, aucune information complé-
mentaire ne nous a été transmise.

Noureddine Guergour

GUELMA

Décès d'un jeune de 27 ans dans une rixe à la cité Bara 

Les éléments de la Sûreté de daïra
d'El-Amria ont réussi, au cours de la
semaine dernière, à arrêter deux trafi-
quants de drogue originaires de la wilaya
d'Oran et la saisie d'une quantité de 412
grammes de kif et 127 psychotropes.

Suite à une information parvenue à la police
faisant état de la vente de la drogue par une per-
sonne, les éléments de la police ont procédé à

une observation minutieuse des mouvements
d'un suspect. Après son arrestation à bord d'un
camion frigorifique de marque K2700 immatriculé
dans la wilaya d'Oran, les policiers découvrent 99
grammes de kif dissimulés dans les chaussettes
du chauffeur J. A. 20 ans, alors que 100 autres
grammes étaient en possession de son acolyte,
le dénommé S. H. J. 37 ans. 

Avec un mandat de perquisition en bonne et
due forme de leurs domiciles à Oran, les policiers

découvrent  dans le domicile du second nommé,
une autre quantité de kif traité estimée à 213
grammes et 127 comprimés de psychotropes de
type Rivotril ainsi qu'une somme d'argent de
38 000 dinars, provenant probablement  du com-
merce de la drogue.

Présentés devant le procureur près le tribunal
d'El-Amria, les deux mis en cause ont été mis en
détention préventive. 

S. B.

A Guelma, l’émotion est toujours aussi vive depuis l’annonce
du décès d'un jeune qui habitait aux alentours de la cité Bara. 

AÏN-TÉMOUCHENT

Saisie de 412 g de kif et 127 comprimés 
de psychotropes à El-Amria

Un fellah se donne la mort par pendaison
Un trentenaire a mis fin à ses jours lundi dernier près de son domicile à Oued Romane, dans

la localité de Sidi Lakhdar, par pendaison à l’aide d’une corde attachée à un arbre. Père de famil-
le, la victime âgée de 30 ans était connue selon ses proches pour sa gentillesse et ne présen-
tait aucune déficience mentale.  La dépouille mortelle a été transférée vers la morgue de l’hôpi-
tal de Sidi Ali à des fins d’autopsie alors que la gendarmerie a diligenté une enquête pour déter-
miner les causes exactes ayant poussé le malheureux à commettre ce geste désespéré.

A. B.

Mobilis prend part au Salon International de l’Informatique
de la Bureautique et de la Communication «SICOM», qui se
déroulera du  22 au 26 avril 2014 au Palais des Expositions,
Pins Maritimes (SAFEX), Alger.
Véritable plateforme et carrefour incontournable des techno-

logies de l’information et de la communication en Algérie, le
SICOM se consacrera cette année à «l’ère du Cloud et du Big
Data», pour une meilleure rentabilité et utilisation des TIC dans
le développement socio économique du pays. 
Mobilis, acteur incontournable dans le paysage des TIC en

Algérie, participe à cet événement à travers ses équipes Marché
Entreprises et Relation Client. Ces dernières assureront l’ani-
mation du stand et l’exposition des récentes offres et solutions,
notamment ses formules 3G++, adaptées aux besoins des pro-
fessionnels tous types d’activités confondus. 
Ce rendez-vous permettra également aux visiteurs profes-

sionnels, de découvrir les réponses adéquates à leurs préoccu-
pations concernant l’introduction des TIC dans le milieu pro-
fessionnel et son rôle dans le développement de l’entreprise à
travers des solutions technologiques efficaces.

Mobil i s  part ic ipe à la 23Mobi l is  part ic ipe à la 23 ee éd it ion  édit ion 
du Salon «SICOM» du Sa lon  «SICOM» 


